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É D I T O

Chère Madame, Cher Monsieur, 

A l’heure où j’écris ces lignes, la période estivale est largement 
entamée, même si l’actualité politique récente et l’instabilité qui 
semble s’en dégager se révèlent être source d’inquiétude pour 
beaucoup de nos concitoyens.

Plus prosaïquement, au niveau local, notre Communauté de 
communes continue d’avancer au rythme qui est le sien, et 
commence à entre-apercevoir le fruit des efforts menés depuis le 
début de cette mandature. Ainsi, nos capacités d’investissement 
commencent à se reconstituer, nous permettant d’assurer un 
bon niveau de services du quotidien, à commencer par l’accueil 
des enfants ou l’accompagnement au maintien à domicile des 
personnes âgées.

En matière d’investissement, les travaux sur l’Accueil périscolaire 
de Cénac sont terminés ; d’ici quelques semaines nous allons 
démarrer la maitrise d’œuvre sur la voie verte “Horizon Garonne” 
qui, à terme, permettra de relier en vélo et au plus près du fleuve - à 
chaque fois que cela sera possible - la gare de Portets à la piste 
Lapébie à Latresne ; l’objectif d’ici 2026 étant de réaliser la première 
tranche de Langoiran à Cambes.

Mais il me serait impossible de conclure cet éditorial sans évoquer 
la fabuleuse semaine sportive ”Les Portes aux JO” symbolisée 
par le parcours symbolique de la flamme olympique et agrémenté 
de toute une série de manifestations. L’occasion pour moi de 
remercier chaleureusement toutes celles et tous ceux qui ont 
rendu possible ce beau projet : nos animateurs, les personnels des 
structures partenaires, le Collège Camille Claudel de Latresne, les 
établissements spécialisés partenaires (Handivillage, foyer Marie 
Talet…) ainsi que nos élus !

Je vous souhaite de vivre un été joyeux entouré de celles et ceux 
qui vous sont chers, entre concerts et balades !

			   LIONEL FAYE
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Photo de couverture : les Jeux Olympiques avec les enfants des 
Accueils de loisirs.

R E T O U R  
E N  I M A G E S

mardi 9 avril
Latresne
Premier séminaire Caisse 
d’Allocations Familiales

mardi 13 Février
Cenon
Rencontre des élus avec 
France Travail

samedi 9 mars
Lignan de Bordeaux
Salon du livre Nomade

Du 21 au 28 avril
Quinsac

Stage théorique, 
BAFA du territoire

samedi 4 mai
Saint-Caprais de Bordeaux
Fête de la nature

samedi 25 mai
Baurech 

Fête de la ludothèque 
intercommunale 
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A C T U S

INFRASTRUCTURESINFRASTRUCTURES

AMÉNAGEMENTS ET TRAVAUX
Voie Personne à Mobilité Réduite 
au stade de Camblanes et Meynac.

• La société GARONNE BTP a réalisé 
une voie pour les PMR, afin d’accéder 
au pas de tir à l’arc extérieur en juin 
dernier. Montant des travaux 26 720 € 
TTC.

• Forage stade de Rugby de Cénac 
pour l’alimentation du système.
Les travaux sont attendus pour la 
rentrée. 

• Nouveau revêtement du city-stade à 
Saint-Caprais de Bordeaux : l’analyse 
du marché est en cours.

ACTION SOCIALEACTION SOCIALE

CAFÉ DES AIDANTS
L’association “Etrensemble” organise 
un samedi par mois, de 14h00 à 17h00 à 
la médiathèque de Latresne, un “Café 
des aidants” en partenariat avec le 
service d’aide au maintien à domicile.
Les “Cafés des Aidants” sont des lieux, des temps et des espaces 
d’information, de rencontres et d’échanges, animés par un travailleur 
social et un psychologue ayant une expertise sur la question des aidants. 
Ils sont ouverts à tous les aidants, quels que soient l’âge et la pathologie 
de la personne accompagnée. Les “Cafés des Aidants” permettent 
aux aidants d’échanger et de partager avec des pairs sur la relation 
d’aide en général et sur ce qui se joue au quotidien avec un proche en 
difficulté de vie. Des réponses sur les dispositifs d’accompagnement 
locaux et nationaux sont données par les animateurs. Les rencontres 
font l’objet d’un programme thématisé, où les professionnels proposent 
des échanges sur la situation de son proche, sur les relations avec 
les professionnels d’intervention, les autres membres de la famille, la 
conciliation avec la vie professionnelle etc. Les ”Cafés des Aidants” 
permettent également de trouver des informations concernant les aides 
financières, les lieux-ressources, les démarches à accomplir, etc. C’est 
aussi un lieu qui souligne les aspects positifs de la relation d’aide et qui 
permet de prendre conscience des limites de l’investissement de chacun.
Ce dispositif pérenne, permet d’accompagner les aidants sur le long 
terme en fonction du parcours de chacun et s’inscrit en complémentarité 
avec d’autres dispositifs.
2024 : 14 septembre / 5 octobre / 9 novembre / 7 décembre
2025 : 11 janvier / 1er février / 1er mars / 5 avril / 10 mai / 7 juin / 5 juillet
Adhésion à l’association : 15 €.

COMMUNICATIONCOMMUNICATION

L’APPLICATION 
INTRAMUROS
Avec Intramuros, la Communauté de 
communes des Portes de l’Entre-deux-Mers 
fait de l’information et de l’échange avec 
ses administrés une priorité.
Depuis la rentrée de septembre 2023, le lancement d’Intramuros est 
effectif. Cette application gratuite permet à la CdC et aux communes 
adhérentes, de transmettre à leurs administrés, en temps réel, 
des informations pratiques essentielles et de faciliter ainsi leur 
quotidien : coupure d’eau, travaux, l’actualité des communes et les 
nombreux événements du territoire.
https:appli-intramuros.fr/#application-mobile
Sélectionnez votre commune pour suivre son actualité et recevoir nos 
informations pratiques.
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LE TRANSPORT À LA DEMANDE
Ce service est réservé aux personnes domiciliées sur la 
Communauté de communes des Portes de l’Entre-deux-Mers et qui 
répondent aux critères suivants :
• personnes à mobilité réduite ;
• personnes âgées de plus de 75 ans ou en perte d’autonomie ;
• personnes sans autonomie de déplacement ;
• personnes en insertion professionnelle ;
• personnes en situation de précarité.

Plus d’informations sur www.cdc-portesentredeuxmers.fr
ou contactez la CdC pour tous renseignements 
complémentaires : 05.56.20.83.60

Contacts etrensemble@gmail.com
ou 06.75.22.65.93

Envie de découvrir autour de plans d’eau ou à travers bois et forêts, 
de nombreux circuits s’offrent à la randonnée à pied ou à vélo. La 
Communauté de communes vous offre la possibilité de cheminer sur 
8 boucles de randonnée, de 8 à 12 km et de niveaux de difficultés 
différents, jalonnées et entretenus.
Retrouvez les 8 boucles sur :
http://www.cdc-portesentredeuxmers.fr/culture-et-
loisirs/faire-du-sport/chemins-de-randonnees/

CADRE DE VIECADRE DE VIE

CHEMINS DE RANDONNÉE



ENFANCE JEUNESSE
2 855 234 € (15%)

COLLECTE ET TRAITEMENT DÉCHETS
2 693 320 € (14%)

VIREMENT À LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT
4 927 389 € (26%)

PETITE ENFANCE
 1787 210 € (10%)

REVERSEMENTS À L’ÉTAT ET AUX COMMUNES
1 716 378 € (9%)

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
1 744 692 € (9%)

AMORTISSEMENTS
1 100 000 € (9%)

SPORTS
608 179 € (3%)

AMÉNAGEMENT ENVIRONNEMENT
372 523 € (2%)

SDIS - 375 000 € (2%)
DÉV. ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE - 207 468 € (1%)
 VOIRIE - 125 100 € (1%)
ACTION SOCIALE - 94 231 € (1%)
CULTURE - 92 395 € (0%)
INTÉRÊTS DE LA DETTE - 80 000 € (0%)

DOTATIONS ET 
PARTICIPATIONS (DONT CAF)

2 795 642 € (15%)

AMORTISSEMENTS
626 131 € (3%)

EXCÉDENTS REPORTÉS 
4 030 207 € (21%)

REMBOURSEMENTS
100 000 € (1%)

RECETTES DES SERVICES
1 408 156 € (7%)

IMPÔTS ET TAXES
4 338 535 € (23%)

FISCALITÉ LOCALE
5 418 538 € (29%)
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F O C U S  S U R

LES RECETTES

Le budget intercommunal a été voté 
le 19 décembre 2023 par le Conseil 
communautaire. Si la prudence reste de 
mise, notamment en raison du contexte 
inflationniste et de l’engagement toujours 
plus restreint des partenaires financiers, 
les marges de manœuvre de la CdC sont 
un peu plus larges cette année.
La Communauté de communes a 
poursuivi son travail de rationnalisation 
des coûts, notamment dans l’entretien 
des locaux et des espaces sportifs. 
Chaque ligne budgétaire est analysée 
et des économies sont faites là où il est 
possible, en gardant la qualité du service 
public, notamment en direction de la 
petite enfance, de l’enfance et de la 
jeunesse.
Par ailleurs, l’intercommunalité s’engage 
sur des projets structurants et liés au 
cadre de vie, comme c’est le cas pour 
la voie verte devant relier Latresne à 
Langoiran. L’objectif est de préparer 
l’avenir en travaillant sur la transition 
écologique et la qualité de vie.

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIRTOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR

DU BUDGET 2024 !DU BUDGET 2024 !
Après une année de pause, la Communauté de communes a relancé les investissements en 

2024. Malgré un contexte économique toujours compliqué et le désengagement de l’État, les 
élus du territoire sont bien décidés à renforcer le service public en lien avec 

les compétences de l’intercommunalité.

Recettes
18 779 209 €

Dépenses par
compétences

18 779 209 €



ENFANCE JEUNESSE
2 855 234 € (15%)

IMPÔTS ET TAXES
4 338 535 € (23%)
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TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIRTOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR

DU BUDGET 2024 !DU BUDGET 2024 !

Quelques investissements fléchés en 2024 :

• Lancement de la maîtrise d’œuvre de la voie verte Langoiran - 
Latresne : 1ère tranche Langoiran-Cambes (1 450 000€) ;
• La fin de la construction de l’APS Cénac (423 000 €) ;
• Amélioration des équipements sportifs : pas de tir à l’arc, 
changement de la cuve d’arrosage terrain de Camblanes, forage 
à Cénac, etc… (total 300 000€) ;
• Nouveaux logiciels de gestion services à la population et 
logiciel Ressources Humaines (87 000 €) ;
• Travaux de voirie sur le chemin de Fermidroit à Saint-Caprais-
de-Bordeaux et chemin de Sergeant à Langoiran (500 000€).

L’investissementL’investissement

Z O O M  S U R

À PIERRE BUISSERET, MAIRE DE LIGNAN-DE-BORDEAUX 
VICE-PRÉSIDENT, RESPONSABLE DE LA COMMISSION DES FINANCES

3 questions3 questions

DANS QUELLE SITUATION SE TROUVENT LES FINANCES 
PUBLIQUES INTERCOMMUNALES ?
Les trois dernières années ont été difficiles, entre crise sanitaire, crise 
énergétique, inflation généralisée… Malgré tout, il y a un contexte 
plus favorable cette année. Nous avons dégagé des ressources 
supplémentaires liées à notre bon travail de gestion. Cela ne veut pas 
dire que nous allons investir massivement, car nous restons prudents, 
mais après une année 2023 très contrainte, nous avons un peu plus de 
visibilité.

QUELLES ONT ÉTÉ LES STRATÉGIES FINANCIÈRES MISES EN 
PLACE POUR RÉALISER DES ÉCONOMIES ?
Nous avons essayé d’améliorer notre organisation interne, à effectifs 
et services constants.  Pour résumer, nous avons analysé tous nos 
domaines d’interventions le plus finement possible, avec des réflexions 
poussées sur chaque budget. Nous avons engagé un travail important 
pour optimiser toutes nos dépenses, sans exception, y compris sur des 
chapitres qui pourraient paraître dérisoires mais qui ne le sont pas : 
timbres, impressions, assurances… en un an pour exemple, nous avons 
déjà réalisé une économie substantielle sur tous ces sujets. 
Nous savons que les dotations sont contraintes et qu’il y a toujours plus 
à la charge des collectivités. La dépense publique se restreint, ce qui 
nous oblige à réflechir sur certains projets. Notre rôle, en tant qu’élu, 
est d’accompagner et de protéger les citoyens. Il faut revisiter nos 
exigences et adapter nos projets.

Nous voulons être à la hauteur de nos ambitions, notamment sur 
l’enfance et la jeunesse mais nous sommes aussi engagé avec 
détermination pour le développement économique de notre secteur.
Grace à ce travail d’économie et malgré l’évolution des coûts, nous 
n’avons pas demandé à nos concitoyens, pour cette année, de 
contribution supplémentaires.

QUELLES SONT LES GRANDES LIGNES DE CE BUDGET 2024 ?
Notre objectif était de reforger un programme d’investissement : qu’est-
ce qui est important ? Quelles actions devons-nous prioriser ?
Après des années d’investissements importants, notamment dans les 
services et les équipements liés au sport et à la petite enfance, nous 
nous attachons à gérer au mieux ce patrimoine et à nous redonner 
des capacités d’investissement. Maintenir la qualité et améliorer les 
équipements existants, c’est déjà un budget de 3 millions d’euros ! 
Pour bien travailler, nous avons mis en œuvre un plan pluriannuel 
d’investissements et un plan pluriannuel de dépenses. Cette 
année, nous ciblons la voie verte, les voiries intercommunales, les 
infrastructures sportives et de la petite enfance.
Nous posons également les jalons pour l’avenir : le Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET), la Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI), les mobilités bien évidemment, 
qui sont un enjeu majeur du territoire, le développement économique 
pour relocaliser des emplois sur notre intercommunalité. Les sujets sont 
nombreux pour cette fin de mandat et pour le prochain.



À l’occasion des JO 2024 à Paris, la Communauté de communes 
a souhaité proposer une manifestation sportive à portée 
internationale. Dans ce cadre, un partenariat entre la Communauté 
de communes, le collège Camille Claudel de Latresne, le Département 
de la Gironde, le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS), 
les associations sportives et de jumelage, les structures adaptées et les 
accueils de loisirs de la Communauté de communes, a permis de mettre 
en place cet événement qui a commencé dès le 31 janvier et s’est clôturé 
le 20 mars 2024.

LA FLAMME OLYMPIQUE DES PORTES DE L’ENTRE-DEUX-MERS

Réalisée par les enfants des accueils de loisirs, la flamme olympique 
intercommunale a parcouru le territoire des Portes de l’Entre-deux-Mers de 
Saint-Caprais de Bordeaux à Latresne, en passant par Quinsac et Cénac, 
accompagnée de l’Association Sportive et Culturelle de Jumelage de Saint-
Caprais-de-Bordeaux et des résidents du foyer Marie Talet de Cambes.

À cette occasion, un hymne a été préparé par la Rock School Barbey, 
l’association “Art de la fugue” de Latresne et les jeunes du service 
jeunesse de la Communauté de communes. Dans le même temps, une 
“flash mob” a été réalisée par les jeunes qui participent aux “sports 
vacances”, pilotés par le service animation sport. Des ateliers d’initiations 
sportives ont été proposées aux collégiens ainsi qu’aux jeunes CM2.

RENCONTRE AVEC DES SPORTIFS OLYMPIQUES

Durant le temps scolaire, une “Journée Olympiade” a été organisée 
par les professeurs d’Éducation Physique et Sportive du collège Camille 
Claudel. Les jeunes ont ainsi pu assister à une conférence avec des 
athlètes de haut niveau, Grégory Mallet, champion olympique de 
natation, Laurène Fauvel, althérophile, Laurent Chardard, nageur en 
handi et Arthur Prévost, décathlonnien, membre de l’équipe olympique de 
bobsleigh monégasque.

Les résidents du foyer Marie Talet ont également proposé une pièce de 
théâtre sur les JO à l’auditorium du collège. 

Dans le cadre d’échanges internationaux, des collégiens italiens et 
allemands ont participé à cet événement.

La Communauté de communes des Portes de l’Entre-deux-Mers a été 
fière de rejoindre l’aventure de Paris 2024 grâce à l’obtention du Label 
Terre de Jeux 2024. 

Z O O M  S U R

LES “PORTES” AUX JOLES “PORTES” AUX JO

ENSEMBLE, VIVONS LES JEUX OLYMPIQUES ENSEMBLE, VIVONS LES JEUX OLYMPIQUES 

SUR NOTRE TERRITOIRESUR NOTRE TERRITOIRE
Les Jeux Olympiques en France, un événement rare pour lequel la Communauté de 
communes s’est mobilisée afin de faire découvrir à sa jeunesse l’idéal olympique.

Le proviseur du collège de Latresne, Ronan Minier aux côtés de Lionel Faye, président de la Communauté 
de communes des Portes de l’Entre-deux-Mers, de Tania Couty, vice-présidente en charge des sports.

6

TANIA COUTY,  
MAIRE DE SAINT-CAPRAIS-
DE-BORDEAUX
VICE-PRÉSIDENTE, 
RESPONSABLE DE LA 
COMMISSION SPORTS ET VIE 
ASSOCIATIVE

« L’événement “Les Portes aux 
JO” est une réussite collective 
qui a été co-construite avec un 

grand nombre d’acteurs du territoire et de structures enfance 
et jeunesse. Nous avons réussi à fédérer toutes ces personnes 
autour du respect, de l’amitié et de l’inclusion qui sont des valeurs 
portées par l’olympisme. L’un des symboles de cette animation est 
la rencontre des collégiens avec les athlètes de haut niveau. Ils 
étaient admiratifs et avaient des étoiles dans les yeux devant les 
médailles olympiques. Le sport reste un vecteur social important 
dans les Portes de l’Entre-deux-Mers, en lien avec notre Projet 
Social de Territoire ».



Z O O M  S U R

ENSEMBLE, VIVONS LES JEUX OLYMPIQUES ENSEMBLE, VIVONS LES JEUX OLYMPIQUES 

SUR NOTRE TERRITOIRESUR NOTRE TERRITOIRE

LES “PORTES” AUX JOLES “PORTES” AUX JO

À LAETITIA BIGREL 
RESPONSABLE ANIMATION SPORTIVE

ET MARTIAL ESNAL 
RESPONSABLE INFRASTRUCTURES ET SPORTS

4 questions

MARTIAL ESNAL ET LAETITIA BIGREL SONT DES AGENTS DE 
VOTRE CDC AU SERVICE DU SPORT ET DE LA JEUNESSE. ILS 

ÉTAIENT DONC EN PREMIÈRE LIGNE DE L’ORGANISATION DES 
“PORTES AUX JO”. RENCONTRE…

POUVEZ-VOUS NOUS EXPLIQUER CONCRÈTEMENT CE QUE 
VOUS FAITES ?
Martial Esnal : Je coordonne une équipe de 4 personnes qui 
interviennent sur l’entretien, la maintenance et la réparation d’une 
vingtaine de bâtiments et city stades sur le territoire. 
Laetita Bigrel : Je m’occupe de l’organisation de l’ensemble des 
accueils collectifs de mineurs sportifs (3-15 ans), de l’équipe des 
éducateurs sportifs et je coordonne le projet motricité (0-3 ans). Dans 
le cadre de ces structures, nous mettons en place des partenariats 
avec les associations sportives du territoire afin de faciliter et 
d’encourager les passerelles. Nous avons également mis en place un 
système de mutualisation des emplois d’éducateurs sportifs afin qu’ils 
puissent exercer à la fois dans les associations et dans nos structures.

POURQUOI AVOIR ORGANISÉ UN ÉVÈNEMENT COMME « LES 
PORTES AUX JO » ?
Martial Esnal : C’était une volonté commune des élus et des agents, 
de profiter de ce moment rare que sont les Jeux Olympiques pour le 
partager avec toutes les tranches d’âge ! Nous avons tous travaillé 
pendant un an pour mettre en place cette semaine très spéciale !
Laetita Bigrel : Depuis des années, nous oeuvrons pour que le sport 
soit reconnu et accessible à tous. Cette fenêtre sur les JO était le 
meilleur moment pour montrer à quel point le sport réunit. Ce fût une 
grande réussite, notamment avec la bonne coordination des nombreux 
intervenants du territoire : élus, agents, enseignants, directeurs des 
collèges, associations …

QUELS SONT LES AUTRES GRANDS PROJETS SUR LESQUELS 
VOUS TRAVAILLEZ ?
Martial Esnal : Actuellement, je fais en sorte de coordonner les 
interventions de mon équipe sur les bâtiments qui accueillent 

notre jeune public. Avec la commission sport, il y a aussi un travail 
d’évaluation des demandes de subventions pour répondre au mieux 
aux orientations politiques qui nous sont données et qui évoluent.
Laetita Bigrel : Le 26 juin, la fête des écoles multi-sport a eu lieu au stade 
de Camblanes et Meynac. Les 240 enfants des 5 écoles et des 5 accueils 
périscolaires des mercredis du territoire se sont réunis pour célébrer le 
sport. L’objectif est de créer du lien entre les enfants, les parents, les 
associations, mais aussi de faire découvrir de nouvelles pratiques.

VOUS ÊTES EN POSTE DEPUIS LONGTEMPS, QU’EST CE QUI 
VOUS RETIENT ICI ?
Martial Esnal : Je suis sportif depuis toujours, et c’est pour moi 
quelque chose de vital. Je suis donc très heureux de pouvoir 
oeuvrer pour ça et surtout, pour l’intérêt général. La philosophie du 
service public est importante pour moi et je suis fier de la mettre en 
application dans mon métier.
Laetita Bigrel : J’ai toujours fait du sport, et je suis convaincue 
par les valeurs qu’il véhicule que ce soit l’entraide, la solidarité, le 
partage. Aujourd’hui, j’aime transmettre et être en contact avec les 
familles et les enfants. Créer du lien avec les familles est au coeur 
de la politique de notre CDC. Je vais devenir responsable du service 
enfance, jeunesse et sport à la rentrée prochaine, une reconnaissance 
importante pour mon métier, alors je me lance dans ce nouveau défi 
avec joie.

L’ÉQUIPE DU SERVICE DES SPORTS DE LA CDC
• Anthony ROUVES
• Quentin LE BRETON
• Chloé CHOTARD
• Rodolphe CASARETO
• Grégoire NECTOUX

L’école MULTISPORTS
L’école multisports (EMS), dispositif initié et co-financé par le Conseil départemental 
de la Gironde, est un service complémentaire proposé dans le cadre de l’accueil 
périscolaire.
Cette action à dominante sportive, a pour but de proposer aux enfants du CP au CM2 des activités 
sportives diversifiées, permettant leur bien-être et leur formation, permettant aussi de découvrir 
et de connaître les différentes pratiques sportives, afin de pouvoir ensuite s’engager auprès des 
associations sportives, notamment du territoire.
Le programme comprend 6 cycles d’activités, composés de 5 à 7 séances chacun. 
Les activités sont assurées par des éducateurs sportifs diplômés d’État. Laëtitia, Anthony, 
Quentin, Chloé, Rodolphe, Hugo, Cédric et Ali. 
Contacts : Anthony Rouves 06.09.47.67.25  
ou par mail animationsportive@cdc-portesentredeuxmers.fr
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“VIVRE ENSEMBLE” DANS LES 
PORTES DE L’ENTRE-DEUX-MERS
Dans le cadre du Projet Social du Territoire (PST), la Communauté 
de communes s’engage à favoriser le “Vivre Ensemble”. 
Au sein de notre service à la population, deux postes clefs accompagnent 
les enfants à besoins spécifiques ou en situation de handicap et leurs 
familles. Une référente santé et accueil inclusif (Sandrine Maître) pour les 
enfants de moins de 3 ans et une référente inclusion (Audrey Lamothe) 
pour les plus de 3 ans, travaillent sur les passerelles entre les différents 
espaces du bébé, de l’enfant et de l’adolescent. Elles accompagnent les 
équipes à l’accueil de ces enfants en effectuant un travail de proximité 
avec les familles et les différents partenaires qui suivent les enfants. 

Parmi les partenaires, la CAF encourage l’accueil des enfants en situation 
de handicap dans les services petite enfance, enfance, jeunesse en levant 
les freins. Elle verse une aide financière à tous les gestionnaires, dont la 
Communauté de communes, afin de permettre un accompagnement plus 
adapté des enfants et de leurs familles. Ce “bonus inclusion CAF” est 
alloué à chaque accueil d’enfant bénéficiaire d’une Allocation à l’Education 
de l’Enfant Handicapé (AEEH) ou inscrit dans un parcours de détection 
(uniquement pour les enfants de moins de 3 ans). Ce bonus permet 
d’aménager les espaces, l’achat d’outils, de former les équipes et de créer 
des projets autour de la sensibilisation et du vivre ensemble.
Dans le cadre du Projet Social de Territoire, des groupes de travail ouverts 
à tous, composés d’élus, de citoyens, d’associations et de professionnels, 
sont régulièrement organisés pour travailler sur les projets pour le vivre 
ensemble (rédaction d’une charte intercommunale, organisation d’une 
journée du grandir et  du vivre ensemble).
Sur le territoire, de nombreux projets se vivent ou se sont vécus :
- une semaine sur les valeurs de l’Olympisme, avec des rencontres 
d’athlètes paralympiques au sein du collège Camille Claudel, une journée 
Olympique pour tous et le Téléthon ;
- des expositions d’art itinérantes d’adultes en situation de handicap des 
foyers Marie Talet et Foyer Clary-Handivillage circulent dans les accueils de 
loisirs, le collège, les mairies ;
- des rencontres régulières autour de différents supports comme les 
échecs, les jeux de société, des ateliers cocooning, du sport sont organisés 
avec les enfants et les adolescents. 
Ces moments sont toujours source de partage, d’échange où la mixité n’est 
pas un frein mais une richesse. 

L’INCLUSION SUR L’INCLUSION SUR 
LE TERRITOIRELE TERRITOIRE

NOUVEAUX CRITERES 
D’ATTRIBUTION DES PLACES 
EN CRÊCHE

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter par mail : 
s.maitre@cdc-portesentredeuxmers.fr ou a.lamothe@cdc-
portesentredeuxmers.fr

PETITE-ENFANCE - ENFANCE - JEUNESSE

INFORMATIONS
TOUTES LES INFORMATIONS pour les activités matin/soir, 
mercredi, ALSH et Sport vacances (enfants âgés de 7 à 13 ans)
Retrouvez toutes les informations sur la page accueil de votre 
portail famille
https://www.cdc-portesentredeuxmers.portailfamille.net/
NOUVEAUTÉS 2024-2025
• Le Livret de famille est un nouveau document à fournir dans son 
intégralité (parents et enfants).
• Afin d’adapter l’encadrement sur les structures et être au plus 
près des besoins des familles, la réservation des APS matin soir est 
obligatoire.
- Vous pouvez réserver toute l’année cette activité.
- Vous avez jusqu’à H-24 pour ajuster vos besoins.
• Pour toutes transmissions de documents, nous vous demandons 
de passer par votre portail famille : Rubrique « Mes démarches» 
et « Envoyer un document » (Aucun document ne sera accepté par 
mail).
• Vous pouvez retrouver l’ensemble des informations, tutos du 
portail famille et documents utiles dans la rubrique “Infos” - “Infos 
et formulaire” sur votre portail famille.
Les agents d’accueil restent disponibles pour vous accompagner 
dans vos démarches.

RENTRÉE 2024-2025 / RENTRÉE 2024-2025 / 
INSCRIPTIONS APS-ALSHINSCRIPTIONS APS-ALSH
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Dans le cadre de la mise en œuvre 
de notre Projet Social de Territoire, 
un groupe de travail composé 
d’élus, de professionnels de la 
petite enfance (personnel des 
crèches, du Relais Petite Enfance, 
assistantes maternelles) et de 
parents de jeunes enfants, s’est 
attelé à repenser les critères 
d’attribution des places en crèche. 
À l’issue du travail mené entre mai 
2023 et mars 2024, la proposition 
de nouveaux critères a vu le jour, 
prenant en compte différentes 
spécificités afin de mieux répondre 
aux besoins de la population dans 
sa globalité. 
La grille de critères d’attribution des places en crèches a été validée 
par le Conseil communautaire le 28 mai dernier (voir tableau ci-contre).

CRITÈRES

Habitants du territoire (père et/ou mère)

Parents en activité
ou en recherche d’emploi
ou en formation
ou aidant familial

Bénéficiaires des minima-sociaux

Revenus du foyer (Quotient familial)

Grossesse multiple ou fratrie 
rapprochée

Conditions liées à la santé ou au 
handicap chez l’enfant ou au sein de 
sa famille

Monoparentalité

Ancienneté de la demande

Pour plus d’informations à ce sujet, n’hésitez pas à contacter 
le Relais Petite Enfance 
par téléphone : 05.56.20.80.94 
par mail : rpe@cdc-portesentredeuxmers.fr


